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Points saillants du budget du Québec de 2024 

Le 13 mars 2024 

Résumé 

Le budget du Québec de 2024 propose la mise en œuvre de quelques mesures qui sont susceptibles 

d’intéresser les employeurs et les promoteurs de régimes d’avantages sociaux, notamment l’élimination de 

la réduction de la rente de retraite pour les aînés en situation d’invalidité qui atteignent l’âge de 65 ans. 

Introduction 

Le 12 mars 2024, le ministre des Finances du Québec, M. Éric Girard, a déposé le 

Budget 2024-2025 - Priorités : santé et éducation. Le présent bulletin traite de quelques mesures qui 

concernent les employeurs et les promoteurs de régimes d’avantages sociaux. 

La rente de retraite pour les aînés en situation d’invalidité 

Depuis le 1er janvier 2024, une personne admissible à une rente d’invalidité qui atteint l’âge de 

60 ans peut demander sa rente de retraite variable, qui remplace la rente d’invalidité variable 

applicable avant 60 ans. Toutefois, une personne qui reçoit la rente de retraite variable verra une 

réduction à la rente de retraite à l’âge de 65 ans pour chaque mois au cours duquel la rente 

d’invalidité variable a été reçue entre 60 et 65 ans, et ce, pour le reste de sa vie.  

Personnes âgées de 65 et plus 

Parmi les mesures fiscales annoncées par le gouvernement figure l’élimination, à compter du 

1er janvier 2025, de la réduction de la rente de retraite qui est présentement applicable pour les aînés 

de 65 ans ou plus en situation d’invalidité. Ces aînés recevront donc une pleine rente de retraite, 

représentant une bonification annuelle pouvant atteindre 5 895 $. 

 

 

 

Info clients 

https://www.wtwco.com/
https://www.finances.gouv.qc.ca/Budget_et_mise_a_jour/budget/
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Personnes âgées entre 60 et 65 ans 

Le gouvernement annonce également que la prestation des bénéficiaires d’une rente d’invalidité et 

de retraite de 60 à 64 ans sera protégée afin de s’assurer qu’ils obtiendront une prestation au moins 

aussi élevée que celle qu’ils obtenaient avant le versement de leur rente de retraite.  

Comme les nouvelles rentes d’invalidité et de retraite sont fixées en fonction de la croissance des 

salaires, alors que les rentes dont le versement a déjà commencé sont plutôt indexées selon 

l’évolution des prix, et, sans cette modification, certains prestataires de la rente d’invalidité pourraient 

subir une légère réduction lors de la conversion de leur rente d’invalidité en rente de retraite étant 

donné que, de façon exceptionnelle, l’augmentation des prix a été plus rapide que celle des salaires 

au cours des dernières années. 

Ce changement sera applicable rétroactivement en date du 1er janvier 2024. 

Des modifications législatives seront nécessaires, et donc un certain délai sera applicable pour la 

mise en œuvre de ces annonces. 

Régime canadien de soins dentaires et éventuel régime canadien 

d’assurance-médicaments  

Le gouvernement du Québec demandera aussi l’obtention d’un droit de retrait sans condition avec 

pleine compensation financière du Régime canadien de soins dentaires et d’un éventuel régime 

canadien d’assurance-médicaments. 

Commentaire 

Les employeurs voudront revoir l’effet potentiel des mesures annoncées pour leurs régimes, bien 

qu’aucun changement ne soit applicable pour le moment. Nous continuerons à suivre l’évolution de 

la mise en œuvre de ces changements. 

Pour en savoir plus 

Le présent bulletin n’a pas pour but de constituer un service de consultation juridique, comptable, 

actuarielle ou un autre service professionnel ni de les remplacer. Si vous souhaitez en savoir plus 

sur l’incidence des sujets traités dans ce bulletin sur votre organisation, veuillez communiquer avec 

votre conseiller WTW ou avec les personnes suivantes : 

 
Carole Goyette, +1 514 360-4800 

Carole.Goyette@wtwco.com 

 
Anne-Marie Nawar, +1 514 360-4803 

AnneMarie.Nawar@wtwco.com 

À propos de WTW 
 

Chez WTW (NASDAQ : WTW), nous proposons des solutions fondées sur des données et des 

analyses approfondies dans les secteurs de la gestion des ressources humaines, du risque et du 

capital. En tirant parti de la vision mondiale et de l’expertise locale de nos collègues au service de 

mailto:Carole.Goyette@wtwco.com
mailto:AnneMarie.Nawar@wtwco.com


 

 © WTW, 2024. Tous droits réservés. 

wtwco.com 
 

   3 

 

140 pays et marchés, nous vous aidons à affiner votre stratégie, à améliorer la résilience 

organisationnelle, à motiver votre main-d’œuvre et à optimiser votre rendement. 

Ensemble, nous découvrons les occasions de succès durable – et nous vous donnons accès à des 

perspectives qui vous animent. Consultez notre site à l’adresse wtwco.com.  

 

http://www.wtwco.com/

